
DÉCRET N 32013-l35/l’RES/[’.11/lIEF/J IKÏl /_’lI;lII-.' du 2 l
mars‘ 2013 [aimant inxtilulinn d'un mécunismt‘ du réauuslcmrwn
«les prix des‘ ll)’dl'llCzlrl‘lll'L‘\ au Burlrinn Iïzim

VU la Constitution;
VU le décret n° 20l2-l038ÆRES du 3l décembre 2012
;

VU le\décret n°20l3— du 02 2012i
portant composition du Gouvernement ;
VU la loi n°l5l94lADPduôS mai l994portamorganisaäœ
de la concurrence au Burkina Faso, ensemble son modifi catif;
VU le décret nüflt fi-ô fl/PRESIPMÆŒFÆKÏPBAÆKZEdu
14 septembre 21139 portant créait». attribution. composition
et fonctionnaires «Pan de üemliæion
des prix des hydrocarbures ;
VU le décret n°20l2- du 12 juillet 2012
portant attributions des membresdnc Gouvernement ;
VU l’Arrêté fol-OBIMŒEA/SG/IGAE du l0 ma-i 2001
fixant les modalités de réajustement des prix des
hydrocarbures ;
Sur rapport du Ministre de l’Economie et des Finances ;
Le Conseil des Ministres entendu en sa séance du 04 avril
2012 ;

DECRETE

Article 1 : Il est institué un mécanisme de réajustement du
prix des hydrocarbures définit ainsi qu’il suit :

A. CAS D’UNE HAUSSE DES PRIX A LA POMPE :

1. si le prix calculé pour le mois [n+l], comparé au prix du
mois [n] en vigueur est une hausse inférieure ou égale à 50 F
CFA, cette hausse est répercutée sur le prix à la pompe ;

2. si le prix calculé pour le mois [IN-l], comparé au prix du
mois [n] en vigueur est une hausse supérieure à 50 F CFA
(hausse critique) :

a. la hausse de 50 F CFA est répercutée sur le prix à la pompe
et le reliquat constitue des moins values, si elle n’a pas été
précédée par une hausse critique ;

b. les prix sont maintenus à leur montant du mois [n] si la
hausse a été précédée par une hausse critique ;

B. CAS D’UNE BAISSE DES PRIX A LA POMPE :

1. si le prix calculé pour le mois [n+l], comparé au prix du
mois [n] en vigueur est une baisse inférieure ou égale à 30 F
CFA :

a. on répercute intégralement cette baisse si elle n’a pas été
précédée par une hausse critique ;

b. on répercute partiellement cette baisse dans des proportions
permettant la récupération totale ou partielle des moins values
si elle a été précédée par une (des) hausse(s) critique(s).

2. si le prix calculé pour un mois [n+l], comparé au prix du
mois [n] en vigueur est une baisse supérieure à 30 F CFA, on
répercute une baisse de 30 F CFA si elle n’a pas été précédée
par une (des) hausse(s) critique(s) et le reliquat est récupéré
comme plus value.

C. POUR LES PRODUITS DESTINES A LA SONABEL
ET AUXET AUX SOCIETES MINIERES

ENTREPRISES INDUSTRIELLES ET DE BTP
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